
Peut-on établir une charte informatique interne sans règlement
intérieur formel ?

Réponse courte

Il est possible pour un employeur luxembourgeois d’adopter une charte informatique interne sans disposer d’un

règlement intérieur formel, sous réserve de respecter les règles relatives à l’information et à la consultation des

salariés ou de leurs représentants. La charte informatique, en tant qu’instrument autonome, peut encadrer l’utilisation

des outils numériques et préciser les droits et obligations des salariés en la matière.

Toutefois, la charte ne saurait contenir de dispositions assimilables à des sanctions disciplinaires ou à des règles

d’ordre intérieur relevant exclusivement du règlement intérieur, tel que défini par le Code du travail luxembourgeois.

Elle ne peut donc pas se substituer à un règlement intérieur pour l’instauration de mesures restrictives ou

disciplinaires.

La charte informatique doit être communiquée aux salariés et, le cas échéant, soumise à l’avis de la délégation du

personnel. Sa force obligatoire dépend de son accessibilité, de sa clarté et du respect des procédures d’information

et de consultation prévues par la législation.

Définition

La charte informatique interne est un document unilatéral élaboré par l’employeur, destiné à encadrer l’utilisation

des systèmes d’information, des outils numériques et des moyens de communication mis à disposition des

salariés. Elle précise les conditions d’accès, d’utilisation et de sécurité des ressources informatiques, ainsi que les

règles relatives à la protection des données et à la confidentialité.

Contrairement au règlement intérieur, la charte informatique n’est pas expressément prévue par le Code du

travail, mais elle s’inscrit dans le pouvoir d’organisation de l’employeur. Elle vise à prévenir les abus, à protéger

les intérêts de l’entreprise et à informer les salariés sur leurs droits et obligations en matière d’usage des outils

informatiques.

La charte peut également comporter des recommandations relatives à la cybersécurité, à la gestion des mots de

passe, à l’utilisation des réseaux sociaux et à la conservation des données professionnelles.

Conditions d’exercice

L’employeur peut établir une charte informatique sans qu’un règlement intérieur formel soit en place, à condition de

respecter les principes généraux du droit du travail luxembourgeois, notamment l’obligation d’information des salariés

et le respect de leur vie privée.
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La charte ne doit pas contenir de dispositions relevant exclusivement du règlement intérieur, telles que la définition

des sanctions disciplinaires, des mesures restrictives de liberté ou des règles d’hygiène et de sécurité. Ces matières

relèvent de la procédure spécifique prévue aux articles L.223-1 et suivants du Code du travail.

La charte doit être rédigée de manière claire, accessible et non discriminatoire. Elle ne peut porter atteinte aux droits

fondamentaux des salariés, notamment au respect de la vie privée et à la protection des données à caractère

personnel.

Modalités pratiques

Pour garantir la validité et l’opposabilité de la charte informatique, l’employeur doit :

Rédiger la charte en langue compréhensible par l’ensemble des salariés.

Informer individuellement chaque salarié de l’existence et du contenu de la charte, par remise contre signature

ou par voie électronique avec accusé de réception.

Consulter la délégation du personnel, lorsqu’elle existe, avant la mise en œuvre de la charte, conformément à

l’article L.414-3 du Code du travail.

Assurer l’accessibilité permanente de la charte, notamment via l’intranet ou un affichage dans les locaux de

l’entreprise.

La charte doit être mise à jour régulièrement pour tenir compte de l’évolution des technologies et des pratiques

professionnelles. Toute modification substantielle doit faire l’objet d’une nouvelle information et, le cas échéant, d’une

consultation de la délégation du personnel.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de distinguer clairement, dans la charte, les règles impératives des simples recommandations.

Les clauses relatives à la surveillance des outils informatiques doivent être formulées de manière transparente et

proportionnée, en conformité avec la jurisprudence nationale sur la protection de la vie privée au travail.

L’employeur doit veiller à ce que la charte ne comporte pas de sanctions disciplinaires implicites ou explicites, sauf à

les intégrer dans un règlement intérieur adopté selon la procédure légale. Il convient également de prévoir un

dispositif d’accompagnement, tel qu’une formation ou une sensibilisation à la sécurité informatique.

La charte doit être cohérente avec les autres documents internes (politique de confidentialité, règlement de sécurité,

etc.) et ne pas créer de contradictions susceptibles de fragiliser sa portée juridique.

Cadre juridique

La charte informatique relève du pouvoir d’organisation de l’employeur, conformément à l’article L.121-7 du Code du

travail. Elle doit respecter les droits fondamentaux des salariés, notamment le droit au respect de la vie privée (article

L.261-1 du Code du travail) et la protection des données à caractère personnel (loi du 1er août 2018 portant
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organisation de la Commission nationale pour la protection des données et du régime général sur la protection des

données).

La consultation de la délégation du personnel est obligatoire pour tout projet de mesure d’ordre général relative à

l’organisation du travail, en application de l’article L.414-3 du Code du travail. L’absence de règlement intérieur

n’interdit pas l’adoption d’une charte informatique, sous réserve de ne pas empiéter sur les matières réservées au

règlement intérieur par les articles L.223-1 et suivants du Code du travail.

La jurisprudence luxembourgeoise reconnaît la validité des chartes informatiques, sous réserve du respect des

procédures d’information et de consultation, ainsi que des droits fondamentaux des salariés.

L’employeur doit veiller à ne pas utiliser la charte informatique pour introduire des mesures disciplinaires ou restrictives relevant du

règlement intérieur, sous peine de nullité des clauses concernées. Il est conseillé de solliciter l’avis d’un conseil juridique spécialisé

avant la mise en œuvre d’une charte informatique, afin d’assurer sa conformité au droit luxembourgeois et d’éviter tout risque de

contentieux.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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